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Chronique générale.

L'ensemble du projet de loi relatif à la
protection des enfants dans les professions
ambulantes a été adopté par la Chambre.
Les saltimbanques, désormais, ne pourront
plus soumettre les enfants âgés de moins de
seize ans à ces affreui exercices de disloca-
tion dont nous a?ons souvent étéles témoins
indignés.
L'ordre du jour a ensuite appelé la 3® dé-

libération sur les propositions relatives à la
création de nouve les facultés. La Chaasbre,
après avoir adopté un amendement de M.
Testelin tendant à obtenir la création d'une
faculté de médecine à Lille, a renvoyé la
suite de la discussion à la séance du lende-

main.
* •

Pendant la Commune, les radicaux ont
montré comment ils entendaient la liberté
de la presse ; ils en sont à nous faire voir
ce qu'ils pensent de la liberté de l'enseigne-
ment.

Le discours de M. Challemel-Lacour a
obtenu dans la presse révolutionnaire une
approbation mal déguisée. On le félicite, au
fond, d'avoir refusé cette liberté aux catho-
liques.
L'orateur jacobin a déclaré la repousser,

arce qu'elle ne devait profiter qu'à l'Eglise,
l'était, en bonne logique , un argument
pour la réclamer ; il s'en est fait un prétexte
delà refuser. Car, s'il est vrai, comme l'a
dit l'orateur, que le clergé catholique a ré-
clamé le premier, presque seul, cette liberté,
c'est qu'il èst le seul à n'être pas encore dans
le droit commun.
Il n'y a plus que les catholiques qui aient

besoin de la liberté de l'enseignement supé-

rieur. Est-il étonnant qu'ils soient les seuls
à la demander? est-il injuste qu'ils en pro-
fitent maintenant plus que d'autres ?
Toutes les doctrines « laïques » pour les-

quelles M. Challemel-Lacour se montre si
inquiet jouissent de la liberté de l'enseigne-
ment.

Quelles qu'elles soient, matérialistes et
athées, elles ont le droit et le moyen de se
produire. Toutes les chaires de l'Etat leur
sont ouvertes.
M. Renan peut nier librement au Collège

de France la divinité de Jésus-Christ ; mais
un catholique n'a pas le droit d'ouvrir un
cours pour le réfuter.
M. Robin a toute liberté de professer le

matérialisme à l'Ecole de médecine ; mais
son collègue, M. Chauffard, n'a le droit d'ê-
tre ,^pirilualiste qu'avec la permission des
étudiants, et ceux d'entre eux qui pensent
comme lui ne peuvent suivre ses leçons sans
le bon plaisir des autres.
Aujourd'hui, l'admission au droit com-

mun parait un privilège, parce que le mono-
pole est tout d'un côté. Les catholiques,
privés absolument du droit d'enseigner,
ont l'air de demander une faveur en solli-
citant d'être admis au partage de la li-
berté.

Ce sont eux, sans doute, qui seraient les
premiers à profitei; de la liberté d'enseigne-
ment, puisqu'ils sont les seuls à en être pri-
vés. Mais l'objeclion de leurs adversaires ne
rend que plus manifeste l'exception où ils
sont tenus. Arthur LOTH.

Voici les noms des cent vingt-quatre dépu-
tés qui repoussent absolument le principe
de la liberté de l'enseignement supérieur :

MM.
Edmond Adam, Allemand, Ancelon, Ara-

go, Arrazat.
Bamberger, Barni, Barodel, Barlhélemy-

Saint-Hilaire, Berlet, Martin Bernard, Berl,
Louis Blanc, Léon Bonnel, Bouchet, Boys-
set, Brelay, Brice (Weurthe-et-Moselle), Hen-
ri Brisson,
Caduc, Carlon , Germain Casse, Castel-

nau, Cazot, Challemel-Lacour, Chevassieu,
Chevandier, Corbon, Cotte, Crémieux.
Daumas, colonel Denfert, Deschange,

Dréo, Dubois, Dufay, Dupont, Durieu.
Escarguel, Esquiros.
Farcy, Fernier, Ferrouillat.
Gagneur, Gambetta, Ganault, Gaudy,

Gaultier de Rumilly, Gent, Girot-Pouzol,
Godin, Godissard, Grandpierre , Greppo,
Albert Grévy, Guichard, généralGuillemaut,
Guiter, Guyot.
Hérisson, Humbert.
Jacques, Joigneaux, Journault.
Henri de Lacretelle, Laflize, Lafon de

Fongaufier, Laget, Alexis Lambert, La
Serve, Laurent-Pichat, Ledru-Rollin, Henri
Lelèvre, Pierre Lefranc, Lepère, Lepetit, Le
Royer, Lesguillon, Lherminier, Lockroy,
Lucet.
Madier de Montjau, Magnin, de Mahy,

ÂlaiHé, Marck, Marcou, Mazeau, Mercier,
Mestrau, Millaud.
Naquet.
Ordinaire, fils.
Pelletan, Périn, Peyrat.
Edgard Quinet.
Rathier, Renaud (Basses-Pyrénées), Ri-

card, Roger-Marvaise, Charles Roland (Saô-
ne-et-Loire), Roudier, Roussel, Rouvier.
Salneuve, Sansas , Scheurer-Kestner,

Schoelcher, Clément Silva, Siraiot, Swiney.
Taberlet, Tamisier , Tardieu , Testelin,

docteur Thom âs, Thurel, Tiersot, Tirard,
Tolain, Tribert, ïurigny.
Warnier (Alger).

Etranger.

PRUSSE.

* *

Le 4 décembre, la fête de la Sainte-Barbe
a été célébrée à Orléans par une messe mi-
litaire, à l'église Saint-Pierre, toute pavoisée
de drapeaux. La troupe d'artillerie y assis-
tait en grande tenue.

Par décision de l'autorité militaire, qui
répond parfaitement au sentiment général,
aucune réjouissance publique n'a eu lieu,
parce que le 4 décembre est le quatrième an-
niversaire de la deuxième prise d'Orléans
par l'armée allemande.

Berlin, 4 décembre.
Séance du Reichstag. — le président com-

munique à l'Assemblée une lettre du chan-
celier de l'empire déclarant, au nom de
l'empereur, et conformément à une décision
du conseil fédéral, retirer du projet de bud-
get une demande de crédit ayant pour objet
de subvenir à l'entretien d'une ambassade
près de la curie romaine.

Le président communique également une
lettre des députés d'Alsace-Lorraine présents
au Reichstag, annonçant que, vue la situa-
tion faite à l'Alsace-Lorraine, il leur est im-
possible de prendre part aux travaux de la
commission chargée d'examiner le projet du
budget de l'Alsace-Lorraine et le projet d'em-
prunt.

Les deux lettres sont renvoyées à la com-
mission du règlement.
L'ordre du jour appelle la suite de la dis-

cussion du budget sur les chapitres relatifs
au conseil fédéral et aux conclusions du con-
seil fédéral.
M. Joerg, député bavarois catholique,

critique avec véhémence la politique du
chancelier de l'empire. Il déclare que M. de
Bismark, par suite de l'attitude réservée de
la Russie, a fait fiascodans la question re-
lative à l'intervention en Espagne. Il de-
mande si la commission du conseil fédéral
pour la politique extérieure fonctionne cons-
titutionnellement.
M. de Bismark répond en ces termes: Il

existe effectivement une commission du con-
seil fédéral pour les alïaires étrangères.
Cette commission reçoit communication de
toutes les dépêches importantes ; elle se
réunit chaque fois que son président, qui
est un Bavarois, la convoque, et n'a rien
de caché pour aucun des gouvernements fé-
déraux.
M. Joerg insinue que les droits des Etats

fédéraux ne sont pas suffisamment soutenus
par leurs représentants au sein du conseil

Feuilleton de l'Êcho Samnurois.

(Suite.)

— Elle sonde, s'écria tout-à-coup le lieu-
tenant. Filez la ligne, garçons, et ouvrez
l'oeil; file toujours, file 1...
Un homme muni d'un gamelot ne cessait

de jeter de l'eau sur le chanvre pour empê-
cher qu'il prit feu.

— Va-t-elle descendre comme çà jusqu'à
demain ? File encore et rondement...

Mais en ce moment partit du milieu de la
pirogue un cri de détresse que tous compri-
rent parfaitement. La ligne était- engagée
(embrouillée). Au reste, la secousse violente
qui manqua disloquer la fragile embarca-
tion l'indiquait assez.

— Coupe, répéta-t-on de tout côté avec
consternation.

Mais le lieutenant avait beau tâtonner
dans l'obscurité, il ne pouvait mettre la main
sur le hachot destiné à cet usage.

Déjà l'immersion commençait ; un cri
qui, devant être le dernier peut-être , résu-
mait tout ce que l'épouvante a d'expressif,
accueillit l'onde envahissante, tandis que les
canotiers se laissaient choir instinctivement
sur l'arrière pour retarderde quelques secon-
des l'instant fatal. Pâles, les cheveux héris-
sés sur le front, inondés d'une sueur froide,
plusieurs même fermèrent les yeux comme
pour ne pas voir venir la mort. Mais la mort
avait affaire autre part pour le moment. Le
barponneur était parvenu à trouver un grand
couteau , la ligne partit en claquant comme
un fouet et la pirogue se redressa vivement :
elle semblait trembler de bonheur.

Religieux ou impie, bon ou méchant, il
est une chose dont ne peut se défendre tout
homme miraculeusement sauvé, alors qu'il
n'espérait plus : c'est de tourner les yeux
vers le ciel. C'est ce que firent nos pêcheurs;

ensuite ils restèrent longtemps sans pouvoir
parler. Autour d'eux tout était muet aussi :
navire, lune, ciel, la brume avait tout voilé,
et c'est à peine s'ils eussent aperçu un vais-
seau à la distance de quatre brasses. Mais
le danger auquel ils venaient d'échapper
était si grand qu'il ne leur semblait pas
qu'ils pussent jamais se trouver dans une
position plus fâcheuse. L'homme est ainsi
fait : la mort lui semble toujours ce qu'il y a
de pire, et dès qu'il lui a échappé, il croit
n'avoir plus rien à craindre.

Le premier qui prit la parole fut Mathu-
rin. Après avoir poussé le plus long soupir
qui se fût jamais exhalé de sa poitrine, on
l'entendit murmurer ces mots :

— Je l'avais bien prévu... Aussi il faut
être fou pour donner la chasse à une baleine
à cette heure-là... et un vendredi.

— Ah 1 le voilà encore avec ses supersti-
tions , s'écria Pierre Legrand en éclatant de
rire. Tiens, Mathurin , ajouta-t-il, tu es un
bon garçon, mais un vieux bigot, et je crois,
parbleu , que c'est toi qui nous portes mal-
heur.

— Le fait est que s'il n'a rien de plus
consolant à nous dire, il ferait mieux de se
taire, répétèrent les autres.
Ainsi, Mathurin dut encore s'abstenir de

parler, malgré l'envie terrible qu'il en avait.
— Savez-vous , continua le caustique

barponneur en s'adressant au lieutenant,
qu'en voilà une qui vient joliment de se
moquer de nous. Yoyez un peu comme la
traîtresse, si je n'avais pas eu la chance de
trouver ce bienheureux couteau , nous eût
fait boire un coup à la grande tasse avec
elle.

— C'était bien son intention à ce qu'il
parait. Aussi ce qui me console, c'est qu'elle
ne fera plus des siennes ; car notre maudite
ligne m'a si bien sanglé le visage en partant
que j'en ai vu trente-six chandelles.

— Vous êtes blessé alors?
— J'ai la gueule démolie, quoi 1 mais ce

n'est pas le moment d'y penser. Nous allons
courir deux ou (rois lieues dans l'est, après
quoi, si nous n'apercevons pas le bord ,
n«us prendrons patience jusqu'au jour.

Soudain un fanal fût retiré d'un pi-Ut
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fédéral. J'ai le devoir de repousser ce soup-
çon de la façon la plus péremploire. 11 n'a
jamais ét6 question d'Une inlervenlion en
Espagne.
A la nouvelle du meurtre du capitaine

Schmidl, le chancelier de l'empire s'est dit
qu'un sujet anglais, français, ou américain,
n'aurait pas été la victime d'un tel attentat ;
il s'est souvenu des humiliations dont, en
d'autres temps, des nationaux allemands
avaient eu à souffrir.
Toutefois, il n'a pas jugé opportun de ti-

rer vengeance de ces attentats ; il a pensé
que le mieux était de prêter aide à l'Kspa-
gne en reconnaissant les éléments qui tra-
vaillent chez elle au rétablissement de l'ordre
public ; Toilà ce que rAllemagne a fait, et la
plupart des puissances européennes ont
suivi son exemple.
Quant à la Russie, elle était moins direc-

tement atteinte par ce qui se passe en Espa-
gne. L'Allemagne ne pouvait que respecter
les sentiments de la Russie, comme elle res-
pecte les sentiments de toutes les puissan-
ces, et notamment ceux d'une puissance
avec laquelle elle entretient, depuis un siè-
cle, des relations de cordiale amitié.

Si les traits lancés par le préopinant sont
dirigés contre celte amitié, ils manquent
leur but: ces traits ne sauraient nous at-
teindre. Le fiasco que j'aurais fait, à en
croire M. Joerg, je puis en porter tranquil-
lement le poids.

Le préopinant a fait aussi allusion à l'at-
tentat de Kissingen ; il a dit que Kullmann
était un fou. Kullmann n'était pas frappé
de folie. Vous ne voulez avoir rien de
commun avec Kullmann, je le conçois,
mais il se cramponne solidement à vos bas-
ques.

Je lui ai adressé celte question : « Pour-
quoi avez-vous voulu me tuer, moi qui ne
vous a rien fait pourtant?» Il m'a répondu :
« C'est à cause des ecclésiastiques et parce
que vous avez outragé mon parti. » Je lui
ai demandé : « Quel est votre parti ?» Il m'a
répondu : « C'est la fraction centre. » (Ecou-
tez! écoutez ! — Cris et tumulte.)

Vous avez beau repousser Kullmann loin
de vous, il vous appartient. (Bruyants ap-
plaudissements à droite et à gauche. —Voix
au centre : Fi donc I fi donc ]

Le président réprime ce dernier cri en dé-
clarant qu'il n'est point parlementaire.
M. de Bismark. — Je n'ai pas le droit de

flétrir des cris tels que ceux qui sont partis
tout-à-l'heure du second banc du centre,
mais l'expression : « Fi donc ! » est l'expres-
sion du dégoût et du mépris, et ces senti-
ments ne me sont pas étrangers. Mais je suis
trop poli pour les exprimer. (Nouveau tu-
multe.)
M. Windthorst, député de Meppen, rap-

pelle que, dans un discours prononcé du
haut du balcon de son habitation après l'at-
tentat de Kissingen, M, de Bismark a donné
le signal des attaques contre le centre. Le
chancelier de l'empire a tort d'ameuter
ainsi les partis les uns contre les autres. Le
conflit pendant n'est déjà que trop facile à
envenimer.
ÎI. de Bismark repousse ce reproche et

rappelle las excitations de la presse ullra-

moiitaine qui ont provoqué l'attentat de
Kullman. « Si je voulais, ajoute M. de Bis-
mark, croire, la moitié seulement de ce que
la presse ultramontaine articule contre moi,
qui sait ce que je ferais? »
M. Lasker déclare que le langage tenu par

M. Windthorst, langage qui provoque à la
guerre, est indigne d'un représentant du
peuple.

Le président rappelle M. Lasker;^ l'ordre.
L'incident est clos et l'Assemblée reprend

la suite de son ordre du jour.

Berlin, 5 décembre.
Séance du Reichslag. — L'ordre du jour

appelle la suite de la discussion du budget.
Sur le chapitre du ministère des affairés

étrangères, M. Windthorst blâme la sup-
pression du crédit relatif à l'entretien d'une
ambassade allemande près le Saint-Siège.

L'orateur ajoute qua celle mesure n'aura
pas pour effet d'aliéner au Pape les sympa-
thies des catholiques allemands.

M. de Bismark répond qu'en lisant le
compte-rendu des débats de la dernière ses-
sion du Reichstag sur ce sujet, il a fait la
remarque qu'il a exprimé, à celle époque,
des sentiments conciliants auxquels il se voit
aujourd'hui dans l'obligation de renoncer,
s'il ne veut pas s'exposer à voir ses paroles
devenir l'objet d'une fausse interprétation,
ainsi que cela est arrivé une première fois,
lorsqu'on a insinué que le gouvernement
impérial avait fait des démarches ù Rome en
vue d'obtenir la paix à tout prix.

Le gouvernement impérial est loin de pré-
tendre ne pas reconnaître le Pape comme le
chef suprême de l'Eglise catholique. Mais
cette reconnaissance n'implique pas encore
la nécessité de l'envoi d'un ambassadeur au
Vatican. Le jour où apparaîtra la nécessité
de renouer les relations diplomatiques avec
la curie romaine, le gouvernement impérial
saura trouver un diplomate pour l'envoyer
à Rome. Mais cette nécessité n'existe pas
pour le moment, attendu que les espérances
que l'on avait conçues, il y a un an et demi,
n'ont pas été réalisées.
Tant que le chef de l'Eglise catholique

maintiendra son attitude actu«lle, et excitera
le clergé à ne pas observer les lois dans les
Etats où existe une population catholique,
les relations diplomatiques entre l'Allemagne
et le Pape paraîtront inutiles. Le gouverne-
ment allemand n'a pas provoqué le conflit
actuel; ce conflit était prémédité dès <870.
La guerre tranco-allemande n'a fait que lui
donner On élément nouveau. Il est notoire
que Rome comptait sur la guerre franco-al-
lemande et l'avait appelée de ses voeux. Je
puis prouver cela, et j'espère, à propos de
cette affaire, me retrouver encore avec mes
contradicteurs dans l'enceinte du parlement
prussien.
L'incident est clos.

bons résultats. A Paris, les commissions
fonctionnent encore ; les épreuves y sont
également jugées satisfaisantes, surtout en
raison du peu de temps dont les candidats
ont eu à disposer pour leur préparation. On
peut regreltor seulement qu'on n'ait pas uni-
formisé le mode d'interrogation, de manièra
à rendre les chances à peu près égales pour
tous.

Un certain nombre de réunions d'ofîi-
ciers-généraux et de comités d'armes sont
rassemblés, en ce moment, pour le classe-
ment des officiers sur les tableaux d'avan-
cement aux différents grades et dans la Lé-
gion-d'Honneur. Les généraux comman-
dant lis corps d'armée sont réunis au mi-
nistère de la guerre, pour le classement des •
officiers d'infanterie. Les comités d'artille-
rie et de génie, présidés, l'un par le général
Ganu, l'autre par le général Froissard, ont
commencé à fonctionner à Saint-Thomas
d'Aquin et au dépôt des fortifications dès le
commencement de cette semaine. Lundi
prochain, le comité des intendanls-gonéraux
inspecteurs sera en activité ; la réunion des
inspecteurs généraux de cavalerie commen-
cera h siéger vers le milieu de la même se-
maine.

La commission de l'armée, dit la Pairie,
a fait prier M. le ministre de la guerre de re-
venir sur la décision prise depuis deux ans
et qui supprime l'arme des lanciers. Elle fait
remarquer qu'il est difficile de supprimer ce
corps d'élite dans notre armée, alors que
toutes les grandes puissances militaires de
l'Europe, notamment l'Allemagne, lui don-
nent une importance plus grande que par le
passé.

La fabrication des uniformes de l'afraée
territoriale est commencée depuis quel-
ques jours. Ils sont semblables à ceux de la
hgne.
Seulement, le collet est jaune au lieu d'ê-

tre rouge, et porte les initiales A. T.

Chroiiiiiiie Locale el de FOeesl.

Nouvelles militaires.

Les examens des candidats aux grades
d'officiers dans l'armée territoriale ont pris
fin en province et paraissent avoir donné de

Il a été déposé à l'Assemblée nationale un
projet de loi portant ouverture au ministère
de l'instruction publique, des cultes et des
beaux-arts, d'un crédit supplémentaire de
300,000 fr., pour les dépenses relatives
à la conservation des monuments histori-

I ques.
On espère à Saumur que, dans la répar-

tition de cette somme, il sera imputé quel-
que portion pour la restauration de la char-
pente et de la toiture de l'église de Nantilly,
classée parmi les monuments historiques.
Le clocher est dans un tel état de délabre-
ment, qu'il y va de l'avenir de l'église de lo
restaurer : il n'y a bientôt plus ni lattes, ni
ardoises, et l'eau tombe en maints endroits
sur les voûtes.

A Longué, sur 2J memb^s^^®^
e conseil municipal, les é l e l DÛ„
ey choix sur les'21 cand da
liste municipale conservatrl su

En tête de cette liste munL«,

M..ecomtedeMai,lé,mair«;;Ki|5H
Dans toutes les autres comm„,

ton les listes municipales conseS^-^^ti,
eu le même succès, et dans
munes les maires ont été réélus

Le 17 décembre courant se tipnri
gué une des plus fortes foires do v ^ W
>e 21 décembre se tiendra é g ^ -

loire de Vernantes.

TOURS. — Les autorités civiles P.
taires se sont réunies dimanche da
glise métropolitaine pour implorer
mières divines sur les travaux ùp vk
blée. L'armée a prêté son concour i
solennité. ^ celte

La cavalerie était rangée en cerclp H.
le portique de la cathédrale, pendant S?"'
double haie do fantassins se prol.lÏÏ-l^'î^
la porte jusqu'au choeur.

La musique du 66»fit résonner les vm^.
de la vieille basilique de ses p l u s S^
cents. ^

POITIERS. ~ Dimanche matin, À nenfh.,
res, a eu lieu à la cathédrale de Poitior? "
messe solennelle qui devait clore la
vaine de prières publiques prescrites par £
lévêque, conformément à la demande 1
cielle de l'Assemblée nationale pour la
prise de ses travaux.

La cérémonie a été très-belle et fort im
posante. M^^ l'évêque officiait et loutesU
autorités de la ville assistaient à cette messe
M. le premier président, la cour, M lè
procureur général et les différents tribu-
naux, M. le recteur, les facultés, les profes-
seurs du lycée, M. le général commandant
la subdivision, M. le commandant de gen-
darmerie, M. le préfet de la Vienne, M. le
président du conseil de préfecture et le con-
seil de préfecture, M. le secrétaire général,
M. le maire de Poitiers et le conseil muni-
cipal, en un mol toutes les autorilés civiles
et militaires en grand costume remplissaient
la grande nef de la cathédrale.

Le service d'honneur était fait par un dé-
tachement d'artillerie, de gendarmerie et des
pompiers. Les bas-côtés de l'église Saint-
Pierre avaient peine à contenir la foule qui
était venue assister à cette cérémonie.
Plusieurs batteries d'artillerie étaient ran-

gées sur la grande place de l'église.
La musique des pompiers s'est fait enten-

dre plusieurs fois durant la célébration de
la messe.
Le défilé des autorités, au milieu d'une

haie de soldats d'artillerie, au sortir de la
cathédrale , a été surtout magnifique, et
chacun s'est retiré vivement impressionné
de l'aspect imposant et grandiose de cette
belle cérémonie.

Vendredi dernier, la Sainte-Barbe a été
joyeusement célébrée dans les casernes d ar-

baril, ainsi qu'une bougie, un briquet et un
compas (boussole). Les fumeurs profitèrent
de l'occasion pour allumer leur pipe, tandis
que les autres rejetèrent hors de l'embarca-
tion l'eau qui s'y était introduite ; puis, guidé
par la faible clarté que la bougie répandait
sur la rose des vents, on se mit à ramer pour
regagner le bord.

— Il me semble que ce doit être par ici,
dit le lieutenant, lorsqu'ils eurent fait plu-
sieurs milles dans la direction convenue.
Nous n'apercevons rien. El bien I rentrons
les avirons, et que celui qui a sommeil
dorme.

Ce fut aussitôt fait que dit. Nos pêcheurs,
exténués de fatigue, s'étant arrangés de leur
mieux dans le fond de la pirogue ou en tra-
vers sur les bancs, ne tardèrent pas à taire
leur partie dans un comique concert de ron-
flements. Mathurin seul ne dormit pas. Ce
n'est pas que le pauvre diable fût plus syba-
rite ou moins fatigué que les autres, il eût
au contraire dormi dans l'eau ; mais il s'in-
quiétait du lendemain , et les pensées qui
traversaient son esprit ne lui permettaient

pas de goûter les douceurs du sommeil. Il
passa la nuit à faire des voeux et à réciter
tout ce que le curé de son village lui avait
appris de prières.
Cependant, si le présent ne souriait pas,

s'il n'était pas couleur de rose, il n'était jias
non plus de nature à inspirer de sérieuses
craintes.

Le jour étant venu , nos intrépides dor-
meurs se réveillèrent mutuellemeut, mais ce
fut pour acquérir la certitude que le temps
était toujours le même.

— Est-ce que cette brume va nous faire
bivouaquer encore longtemps comme ça,
dit un canotier en achevant de se frotter les
yeux.

— Je ne sais, répondit un autre en bâil-
lant, frissonnant, et étendant les bras ; mais
c'estfortbête.etsi cela continue, notre affaire
n'est pas claire du tout.

— Bah I dit à son tour le harponneur, il
n'y a pas de danger. Laissez que le soleil
prenne un peu de force, et v«us verrez s'il
sera longtemps à manger tout cela. A pro-
pos, lieutenant, si nous déjeunions ! ça nous

ameim
aiderait à passer le temps. Qu'en pensez-
Tous?

— Parbleu! s'écria l'officier, c'est une
excellente idée. Je meurs de faim et je n'y
pensais pas. Et il avait à peine achevé ces
mots qu'on le vil étaler sur un banc tout le
biscuit que contenait le petit baril ainsi que
la moitié d'un fromage de Hollande dont
l'odeur saisissait à la gorge au point d'in-
commoder une personne délicate,

— Mais, allons-nous manger tout à pré-
sent? hasarda en tremblant le perspicace
Mathurin ; si nous en gardions pour...
— Pour... pour en faire des reliques?

tonna Pierre Legrand en le foudroyant du
regard. Il n'a jamais que des conseils comme
ça à donner, lui; si tu n'as pas faim, ne
mange pas, mais laisse faire les autres.
Remarquez bien , je vous prie, que, de-

puis Jonas et Cassandre jusqu'à Nostrada-
mus et son savant commentateur, M. Ba-
reste, ne pas être cru a été le sort de tous
ceux qui se sont mêlés dé prédire des mal-
heurs.

L'appétit de Mathurin ne se ressentit ce-

pendant pas de cette nouvelle contrariété; je
dirai plus, il ne fut ni le dernier i\ commen-
cer , ni le premier àfinir ; mais, malgré
nergie et la solidité du système maxillaire le
nos marins, tout ne fut pas achevé : H res^
encore quelques morceaux de biscuit qu
remit dédaigneusement dans le baril ; c es
peine si l'on avait touché à l'eau du bidon.

Après le repas, vinrent les réflexions,
pénibles d'abord , elles devaient pren ^^
d'heure en heure une teinte plus sombre-^
harponneur ayant tassé dans sa pipe le ^ ^^^
de son tabac, comptait toujours
rayons du soleil pour purifier l'atmosp ^^^^
mais cet espoir parut s'envoler
nière bouffée de fumée sortie de sa bou
et malgré ses énergiques J"""®"® ' '.g ses
facile de voir qu'il partageait l'anxiété

camarades. j'offi-

- Avec cette chienne de brume, d i i ^

cier prêtant l'oreille comme s'il eut e ^^^^
quelque bruit, n o u s pourrions ^
cher le bord sans le savoir... LO)

bien.,, si l'on venait à sonner la clocn_
(La mite au prochain numéro.)
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•ilerie... et les soldats du 20' et du 33' d'ar-
n prie en garnison à Poitiers, se sont bien
Irdés'de manquer à la tradition. .
Jusqu'à une heure fort avancée de la nuit,
ville a retenti des joyeux échos de la féte.

nn dit des merTeilles des chambrées trans-
formées en salles de festin, et qui avaient
Mé ornées par les artilleurs avec une profu-
ion de guirlandes, de draperies, de Iro-
nhées, de girandoles et de lustres, dont les
c a n o n s de pistolets et les armes avaient fait
les principaux frais.

Les pompiers de Poitiers avaient remis la
célébration de la fête de la sainte Barbe au
surlendemain. Dimanche, ils ont pu se dire,
comme Titus : Nous n'avons pas perdu notre
journée 1 — Jugez-en. Le matin, pompon-
nés, astiqués, brillants, ils accompagnaient
à Saint-Pierre les autorités ; au sortir de la„
messe, ils étaient passés en revue, sur la
place d'Armes, par leur commandant, M.
Moreau; et, le soir, un splendide banquet
lei réunissait à l'hôtel de France.
Pour être ami de l'oau, le pompier n'en

est pas moins un fin connaisseur de la dive
bouteille. On a donc bu, mais, hâtons-nous
de le dire, avec modération ; on a chanté, ou
a toasté, et on ne s'est séparé que fort tard
en se donnant rendez-vous à l'année pro-
chaine. Tout le monde était enchanté, car
rarement réunion bernante et de haulte graine
s'est terminée aussi joyeusement.
Eh 1 ma foi, pourquoi ne pas le dire? le

contentement d'une bonne oeuvre accomplie
y était certes pour beaucoup. Eneffet, à la fin
du dîner, une collecte a été faite par ces braves
gens ; elle a réuni une assez jolie somme.
Elle était destinée à un de leurs camarades
qui se trouve dans une position précaire. Le
plus vieux sergent de la compagnie, M. Se-
guin, a été chargé de lui porter immédiate-
ment le produit de cette collecte, et de lui
annoncer que le lendemain on lui remettrait,
en outre, une somme de 50 fr. votée à l'u-
nanimité.
Un bon dîner et une bonne action!

Avions-nous tort de dire que messieurs les
pompiers n'avaient pas perdu leur journée?

[Journal de la Ftenne.)

Le Journal de Maine-et-Loire a reçu la lettre
suivante. Elle est d'un intérêt général et ren-
ferme des observations qui sont, croyons-
nous, utiles à publier :

« Il se passe en ce moment dans la ville
d'Angers, et probablement ailleurs, un fait
inouï dont tout le monde se plaint ; et cepen-
dant personne ne proteste, ne sachant ni
commentaire, ni à qui s'adresser.
» Je veux parler des allumettes chimi-

ques.
» Depuis qu'une riche compagnie a en

France le monopole de cette fabrication ; de-
puis qu'on ne trouve plus dans le commerce
les anciennes allumettes, et qu'on paie les
nouvelles si cher, il n'est personne qui ne
murmure et ne se plaigne de la nouvelle fa-
brication.
» Pour couvrir nos désastres encore bien

récents, il n'est pas étonnant que l'Etat ait
cherché tous les moyens possibles de com-
bler la dette énorme qui lui est incombée ;
et, dans la présente question, il serait ab-
surde de supposer que le gouvernement ait
eu l'intention, en vendant cette marchandise
plus cher, de la donner moins bonne.
» Non, mille fois noû : c'est le fait de la

compagnie monopolaire.
» Je m'adresse donc, par l'intermédiaire

de votre journal, à tous ceux qui, de loin ou
de près, directement ou indirectement, peu-
vent avoir une action sur ce genre de fabri-
cation, et les prie instamment, au nom de
toute la population, de lui faire rendre jus-
tice. Ce faisant, on éviterait les récrimina-
tions sans cesse répétées qui fatiguent con-
sommateurs et débitants, etfinirontpar faire
abandonner par ceux-ci la vente d'un pro-
duit de première utilité cependant. »

Le bateau qui fait le service de Nantes à
Trentemoult vient d'être le théâtre d'un ac-
cident terrible.
. Leur journée faite, le facteur, M. Métai-
reau, le mousse et le mécanicien revenaient,
selon leur habitude, coucher à la Basse-
Indre.

Les deux premiers s'étaient étendus dans
la chambre des passagers, où ils avaient al-
lumé deux petits calorifères roulants, entre-
tenus avec du charbon de Paris.

Les émanations délétères du combustible
ont causé leur mort : le mousse a été re-
trouvé dans son hamac, où il s'était en-
dormi ; le facteur, sur le plancher, où il est

probablement tombé dans les convulsions
de l'agonie.

Le mécanicien a été épargné ; il était
resté dans la chambre close de la machine,
protégé contre les vapeurs du charbon.

(Union bretonne.)

Lundi soir, la population de la Basse-
Indre, déjà bien péniblement impressionnée
par la mort tragique de M. Métaireau, fac-
teur de VAbeille, ei du mousse, récemment
asphyxiés, a été mise on émoi par un événe-
ment encore plus douloureux.
L'un des bacs faisant le service entre la

Basse-Indr® et Indret, et ayant à son bord
MM. Bertrand, Bouteiiler, Loyseau, Val!é(i
et une autre personne dont nous n'avons pu
prendre le nom, traversait la Loire vers les
sept heures et demie.

Le ciel était alors très-noir, la pluie tom-
bait à torrents et il ventait fraîche brise de
la partie de l'O.-S.-O.

Au moment où les infortunés voyageurs
s'y attendaient le moins, leur bateau fut
abordé et submergé par le remorqueur C âZ-
vados, appartenant à M. Languet, de Nantes.
Le choc fut si inattendu et si violent que tout
disparut à l'instant dans le fleuve. Plusieurs
personnes revinrent à la surface et poussè-
rent des cris de détresse qui furent entendus
du rivage.

Aussitôt, les braves douaniers de service
armèrent leur embarcation, et se rendirent
en toute hâte sur le lieu du sinistre.

Des pilotes et des habitants du bourg
s'empressèrent d'en faire autant ; mais, mal-
gré leur activité et leur dévouement, ils ne
purent parvenir qu'à sauver le sieur Ber-
trand et à recueillir le cadavre d'un autre
passager accroché aux planches du bateau
chaviré.
Le seul survivant de ce triste naufrage est,

dit-on, grièvement blessé.
On a trouvé mardi matin, à Couëron, des

débris du bateau, et on est à la recherche
des corps des trois autres victimes.

(Espérance du peuple.)

On lit dans le Messager d'Indre-et-Loire :
Vendredi dernier, deux jeunes gens se

présentèrent dans une habitation du boule-
vard Béranger, à Tours.

Les maîtres étaient absents, une domesti-
que seule restait.

L'un d'eux déclara venir de la part de M.
X..., horloger, chercher la pendule de la
salle à manger, —«Je n'ai rien entendu
dire à ce sujet, dit la servante ; d'ailleurs,
cette pendule va régulièrement, » — «Tu te
trompes, dit l'autre à son camarade, ce n'est
pas la pendule de la salle à manger, mais
celle du salon. » — « Elle marche bien
aussi, » répliqua la servante étonnée. —
« Vos maîtres sont-ils là? » —- <J Oui, je vais
leur demander laquelle des deux pendules
je dois vous remettre.

Cette présence d'esprit sauva la situation.
Cette femme fit semblant d'aller demander
l'avis des maîtres ; quand elle revint, nos
deux escrocs avaient disparu.
Avis aux possesseurs de pendules I

T l i é â t r © <i© S a u x m i r '.

Lundi prochain 14 décembre, spectacle
extraordinaire avec le concours de M"'
DERASSE, du théâtre de l'Opéra-Comique
de Paris, et de M. Emile MARCK, du théâtre
de l'Odéan.
GALATHÉE, opéra-comique en 2 actes,

musique de Victor Massé.
M"" DERASSE remplira le rôle de Galathée,

qu'elle a joué à l'Opéra-Comique.
LE MISANTHROPE, de Molière ('l"acte).
M. Emile MARCK remplira le rôle d'Alceste,

qu'il a joué à l'Odéon.
UN MONSIEUR EN HABIT NOIR, co-

médie en un acte, du théâtre du Vaudeville.
M. Emile MARCK remplira le rôle du Mon-

sieur.
Le spectacle commencera par :
LES NOCES DE JEANNETTE , opéra-

comique en un acte, de Victor Massé, joué
par M. Charles BODANT et M"® BUREAU.
Malgré les frais nécessités par cette re-

présentation, le prix des places ne sera pas
augmenté.

tyre d'une jeune chrétienne qui vivait en
l'an 2 3 5 .

Son père, puissant seigneur de la cour de
Maximin, empereur d'Orient, adonné au
culte des faux dieux, fut lui-même son bour-
reau.
A peine lui eut-il tranché la téte que,

suivant la légende, le ciel se couvrit, le ton-
nerre gronda, et la foudre frappa ce père dé-
naturé.

C'est on souvenir de celte punition qu'on
invoque encore aujourd'hui, dans plusieurs
coîilrées de l:i Franchi, sainte Barbe contre
le tonnerre.

Sainte Barbe est la patronne des artilleurs,
des mineurs et de tous ceux en général qui
font parler la poudre. Les sapeurs-pompiers,
les fondeurs, les couvreurs, les charpentiers
se sont également mis sous le patronage de
sainte Barbe.

Dans la marine, sa fête est célébrée avec
un grande solennité. Elle est annoncée par
des salves et des bordées.

Dans nos ports militaires, aux processions
de la Fête-Dieu, les canonniers ne manquent
jamais de promener leur patronne entourée
de rubans et de fleurs.

A bord, dans le poste des maîtres canon-
niers, on voit toujours une image de sainte
Barbe, au-dessus de laquelle est pendue une
branche de buis bénit.

Dans les pays de mines, dans le nord et
dans le centre de la France, dans le bassin
de la Loire, la célébration de cet anniver-
saire a lieu avec un caractère tout-à-fait
imposant.
A quatre ou cinq cents mètres du sol,

dans les souterrains bien éclairés pour la
circonstance, les mineurs élèvent un autel
pavoisé de la croix et de bannières qui en-
tourent l'image de la sainte, puis ils enton-
nent des chants religieux.

Après chaque verset, un mineur vient
déposer sur l'autel une couronne de chêne.

Ces voix répercutées sous ces voûtes so-
nores donnent à la cérésaonie un aspect sai-
sissant.

Ensuite, on se groupe par puits, et mu-
sique en tête, bannières au vent, on se rend
processionnellement au cimetière du village,
où l'on va prier en commun pour ceux que
le grisou n'a pas épargnés ou que les ébou-
loments ont surpris dans les galeries.
Sainte Barbe est en grande vénération

parmi ces durs travailleurs.

Variétés.

LA SAINTE-BARRE.

Le 4 décembre est l'anniversaire du mar-

LE MOIS DE DÉCEMBRE.

Autrefois, décembre se trouvait être le
dixième mois de l'année, celle-ci commen-
çant alors au mois de mars. Pour cette rai-
son, on lui avait donné un nom qui signi-
fiait dixième. Lorsqu'on 1564 Charles IX
réforma le calendrier et rendit un édit qui
fixait le commencement de l'année au V
janvier, décembre devint le douzième mois,
mais sans changer de nom.
Un moment, sous l'empereur Commode,

on donna à ce mois le nom à'Amazone, en
l'honneur d'une des favorites de ce prince.
Mais cette dénomination ne resta pas.

C'est en décembre que les Romains cé-
lébraient autrefois les Saturnales, fêtes somp-
tueuses données en l'honneurde Saturne.

Cette fête qui, dans l'origine, ne durait
qu'un jour, fut prolongée dans la suite pen-
dant toute une semaine. Pendant les Satur-
nales, l'égalité devait régner partout. On
ne pouvait entreprendre aucune guerre. Les
criminels n'étaient pas soumis à la torture;
les établissements publics étaient fermés et
les valets jouissaient d'une entière liberté.
Ils pouvaient revêtir les habits de leurs maî-
tres et parler impunément à ces derniers.
Les maîtres servaient les esclaves. Pendant
ces fêtes, on faisait également des sacrifices
humains.

Les événements les plus marquants arri-
vés en décembre sont : la mort du pape
Léon X, en 1521 ; la découverte de la cons-
piralion de Cellamare, en 1718 ; la bataille
d'Austerlitz, en 1805 ; la mort de Richelieu,
en 1642; la mort de Mozart, en 1794; le
débordement de la Seine, en 1740 ; la ligue
de Cambrai, en 1508; la bataille de Villa-
viciosa, en 1710 ; la mort du grand Condé,
en 1686; la naissance de Henri IV, en
1553 ; lejugementdu surintendant Fouquet,
en 1664 ; la mort de Sully, en 1541 ; l'as-
sassinat du duc de Guise aux Etats de
Blois, en 1588 ; l'attentat contre Bonaparte,
en 1800; l'attentat contre Henri IV, en
1594 ; la mort de saint François de Sales,
en 1 6 2 2 , etc.

Couvviev Fiuanciev

Comme nous l'avions prévu , la reprise
des cours ne s'est pas fait attendre : la rente
5 0/0 a monté de 1 fr. 50 depuis huit jours.
Les autres valeurs ont suivi et ne s'arrêteront
pas iiu moins d'un certain temps. — Les
Obligations de chemins de fer, vers lesquel-
les les capitaux se portent toujours de pré-
férence , a cause des garanties particulières
qu'elles offrent, sont aux environs de 295 à
305 fr. pour le grand réseau; celles des
Charentes à 265. Les Obligations des Chemins
de fer Sautais k 236 fr. 25, Ces dernières
admises à la cote officielle depuis un mois et
offrant, au taux actuel, un placement à
6 1/2 0/0 exempt de tous risques, sont les
plus recherchées. — L'on doit s'attendre à
une hausse motivée sur cette valeur par suite
d'une fusion probable avec une de nos gran-
des Compagnies.—Bertaux.

Dernières Nouvelles.

La commission de l'armée a entendu
hier le général de Cissey sur la loi des ca-
dres.

La commission chargée d'examiner l'élec-
tion de M. de Bourgoing dans le départe-
ment de la Nièvre avait décidé de demander
à M. le ministre de la justice communication
des pièces f-elatives au comité bonapartiste.
Le ministre aurait refusé d'obtempérer à
cette demande.

La commission relative à l'examen des
actes du gouvernement de la Défense natio-
nale a entendu la lecture du rapport de M.
Callet, sur les actes de la délégation en pro-
vince.

PoHi les CR'.lckh non signés ; 1'. GODKT.
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TARN-ET-GARONNE

FORGES et H A U T S - F O U R M I X de RRUNIQUEL
Société anonyme : capital 8 0 0 , 0 0 0 francs.

ÉMISSION DE 5,000 OBLIGATIONS
AVEC AFFECTATION HTPOTHÉCAIRE SPÉCIATE

Rapportant 18 francs d'intérêt annuel
PAYABLES LE 1" MAI ET LE 1" NOVEMBRE

REMROIRSABIES A 3 0 0 FRANCS M 5 0 ANS
à partir du 1" décembre 1875.

Ces Obligations sont garanties par une
hypothèque sur les Forges et Hauts-Four-
neaux de BRUNIQUEL et sur les bâtiments
dont la surface construite est d'environ
6,000 mètres, et sur le domaine de 20 hec-
tares qui les environnent. Le produit des
forges et hauts-fourneaux est évalué, selon
rapport d'ingénieur-métallurgiste, à 3 9 0 , 0 0 0

francs, service des coupons et d'amortisse-
ment déduit.

PRIX D'ÉMISSION : 252 FRANCS
Payables 40 fr. en souscrivant.. Fr. 40

50 à la répartition.. 50
50 fin janvier 1875. 50
50 fin février 50
42 fin mars et sous

déduction du
coupon de 9 fr.
échéant le 1 " mai 33

Total 2 32 fr. SOBHENETTEAIlÉBOllRSERFr. 223
Les souscripteurs qui se libéreront à la

répartition jouiront d'une bonification de
DEUX FRANCS.
En tenant compte de cette bonification et

de l'intérét échu sur le coupon du 1" mai, le
prix de l'obligation ressort à 227 fr. 50 c.,
ce qui constitue un placement de près de
8 0/0 , non compris la prime de rembour-
sement.

liA SOUSCBIPTIOI* SERA OUVERTE
LES JEUDI 1 0 , VENDREDI 1 1 ET SAMEDI 1 2 DÉC.

fAu SIÈGE SOCIAL, rue Glary, 7;
IChez M. Alfred PAZ, banquier, rue

A PARIS < Grange-Batelière, 16;
|AU COMPTOIR CENTRAL DE
l PARIS , boulevard des Italiens , 9.

SOST REÇUS COÏÏSE ESPÈCES ET SASS COMMISSION
Toutes valeurs au cours moyen du jour,

et tous coupons échéant en JANVIER pro-
chain.
Envoyer les fonds en billets, mandats, cou-

pons, chèques ou valeurs de Bourse, par lettres
chargées, ou verser au crédit de M. ALFRED PAZ ,
dans toutes les SUCCURSALES DE LA BANQUE DE
FRA.NXE.
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MiirclK^ de Sunmnr du 5 décembre.

l' toincnt (l'h.) 77 k. 18 53
r qualité. . 7 4 17 i2
Seigle . . . . 75 13 Î5
Orge 65 15 —
Avoine h.bar, 50 12 —
Fèves . . . . 75 18 50
l'ois blancs. . 80 88 3i
— rouges. . 80 82 —
Graine de lin. 70 —
Colza . . . . 65 21 —
Chcnevis. . . 50 20 —
Uullcdenoix 50 100 —
— chencvis 50. —

Huile de lin. 50
Graine trÈUe 50
— luzerne 50

ï'oln(li.bar.) 780
Luzerne — 780
Paille r- 780
Âniandes . . 50
— cassées 50

Cire jaune. . 50
Chanvres 1"
quaUlé(53k.500J

3» — -,

ÎO
25
85
80
40

M
49
4i
40

COURS DES VINS.
BLANCS ( 2 hCCt. 3 0 ).

Coleiiui dcSaumur, 1878. 1"
Id. 2*

Ordin., enyir. do Saumur 1874, 1"
M. 1874, ï*

Saint-Léger et environs 1874, 1"
Id. . , 2°

LePuy-N.-D. clcnvlronsl874, 1"
Id. . . 2-

La Vienne , 1874. . . . . .

Souiay et environs, 1873

quulU« • à »
id. » à »id. k h 75
Id. » i 70
id. • h 05
id. » h 60
id. » k •5
id. > à 60

. . .
e i it

0).

. . «
» & »

Cliampigny, 1872. . . . 1" quolité 0 h »
Id. 1873 . . . 1" Id. > it •

Varrains, 1873 . • * » •

. . .
» h 105

Varraiiis, 1874. « » • •

. . . 1 4 lOU
qualité • i 110

Id. . . . 2' id. » k 100
Id. 187* . . . . 1" id. » 4 110
Id. , , , î' id. » à 100

Ucstigné 187i . id. » 4 lOC
Chiiio*, 187i. . . . . 1" » 4 90

Id. . , . r i.l. » 4 •

LES FRÈRES MAHONa^t/^ÏÏLtS,
B obtiennent mille guérisons par an, terme moyen. »
— Maladies de la peau et du cuir chevelu, teignes,
dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc. Le
docteur M. Mahon fait sa visite à l'hôpital d'Angers
le dernier Dimanche de chaque mois, et il reçoit
le même jour les malades particuliers à l'Hôtel
d'Anjou, à Angers, de midi à trois heures. Dépôt
à Angers, à la pharmacie MBNIÈRE, place du Pilori.

SAKTÉ A TOUS
frais, par la délicieuse farine de Santé de Dn Barry, de
Londres, dite :

REVALESCIÈRE
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès, sons médecine, ni

purges, ni frais, les dyspepsies, gaslrilcs, gasiral-
gios, glaires, vents, aigreurs, ncidités, piluiles,
naiist'es, leiivois, vomissemeiils . coii' l̂ipation ,
diarrhée. <lyssciilerie ; coliques, loux , asihme ,
étoniïeinenis, élourdissemeiils, oppression, con-
gestion , névrose, insomnies, mélimcolie, dlahèle,
taihl(;.«ise, épniiicmenl, anémie, phitiisie, tous
désordres de l,i poitrine, gorge, haleine, voix,
df's bronclios, vessie, foie, reins, iiilesliiis, mu-
queuse , ceiveaii et sang. — 75 000 cures y com-
pris celles de Madame la Duchesse de Casllestuart,
le duc de Pluskow, Madame la marquise de Bréhan,
Lord Slu;iil de Decies, pair d'Angleterre, etc., etc.

Cure IS° «3,470.
M. le curé Comparel, de dix-huit ans de GaslraU

gie, de souffrances de l'estomac, des nerfs, fai-
blesse et sueurs nocturnes.

Cure N- 47,422.
EPUISEMENT. - Baldwiu, de délabrement le plus

ccèosmdpelejte,udneepssaera. lysie des ra"e l̂mUDbrreps7p.ar
Cure 76,448.

Depuis 5 ans, je s o t S ' d e mauvl®' '872
droit et dans le creux de l'estorn!,?V^"s iei
digestions etc -J^niési^p^afà ^ ' « a »
que votre Revalescière m'a sauvé i® ^ cerÇ

Plus nourrissiinlc que la viitcde ell« s
encore foisjioti j.rix en médecine p^"'

, ''«se
'"•lifg.
r-ikii.

i/4k.l.,2lr.25:ï/2kÛ.:4rikrEn
ce fr. - Les Biscuits de RevalesciJ,-'.'-iKll
4, 7et 60 francs.-La lievat^Zll: ' ' S e
boîtes, de 2 fr. 25 c. ; de 5 7 6 ^ " ^ ^
Envoi contre bon de poste, les boîTr J fr
fr,.franco. - Dépôt àSaumur fe^^ei^
épicier, rue Saint-Jeau ; GoNDBAfn"
rue d'Orléans; M. BESSON. pharraacfen' P̂iciè '
la Bilange, et chez les pharmaciens
Du BAHRY et C-, 26, place Vendôtue, à

P. GODET, propriétaire-gérant.

Etudes de M'BEAUREPAIRE, avoué-
licencié à Saumur,

Et de M' HACAULT, notaire
à Monlreuil-Bellay.

'm^ jE J iw T f f l r ' JES

Par licilalîoH et aux enchères
publiques,

D'UNE MAISON
ET DE PLUSIEURS

M O R C E A U X DE T E R RE
Situés commune d'Antoigné.

L'adjudication aura lieu par le minis-
tère de M* HACAULT, notaire à
Monlreuil-Bellay, le dimanche trois
janvier mil huit cent soixante-
quinze , à midi précis, en la salle
de la Mairie d'Antoigné.

On fait savoir qu'en verlu de deux
j ugements rendus par le tribunal civil
de Saumur, les vingt juin et trois
décembre mil huit cent soixante-
quatorze, enregistrés;
Et à la requête de : 1°M"' Louise

Effray, épouse assistée et autorisée
de M. Michel Lalande , propriétaire,
demeurant à Mauny, commune d'An-
toigné , et celui-ci pour l'assister et
l'autoriser ; 2° M. Louis ECfray, pro-
priétaire-cultivateur, demeurant au
bourg de la commune d'Antoigné;
ayant pour avoué constitué M* Char-
les-Théophile Beaurepaire, avoué
près le tribunal civil de Saumur,
demeurant dite ville, rue Ceudrière,
DMG;
En présence ou eux dûment appe-

lés de : 1° M. René Gaschel, cultiva-
teur, demeurant à Rigny, commune
de MontbruD , au nom et comme
subrogé-tuteur du mineur François
Effray, issu du mariage de François
Effray, décédé à Antoigné, avec dame
Justine Gaschet ; M. Gaschet agissant
ici par application des dispositions
de l'article 420 du Code civil, à raison
de l'opposition d'intérêts existant
entre ledit mineur et le sieur Louis
Effray, susnommé, son tuteur; 2»
M. Louis Egron, clerc de notaire,
demeurant à Montreuil-Bellay , au
nom et comme subrogé-tuteur du
mineur Pierre Cbasgue, issu du ma-
riage de M°" Jeanne Renard, veuve
eo premier mariage du sieur Fran-
çois ECfray, avec le sieur Nicolas
Cbasgue, propriétaire ij-Mué, com-
mune d'Antoigné; M. Egron, pris
en celte qualité. confarmément aux
dispositions de l'article 420 du Code
civil, à raison de l'opposition d'inté-
rêts existant entre ledit mineur et
son père ; 3° M. Nicolas Chasgue,
propriétaire, demeurant à Mué, COIB-
mune d'Antoigné; ayant pour avoué
constitué M* Jean Chedeau ;
Il sera , le dimanche trois janvier

mil huit cent soixante-quinze, à midi
précis, en la salle de la Mairie de la
commune d'Antoigné , et par le mi-
nistère de M* Hacault, notaire à
Montreuil-Bellay. commis à cet effet,
procédé à la vente par licitation, et
aux enchères publiques, des immeu-
bles ci-^près désignés , situés com-
mune d'Antoigné.

Premier lot.
Une maison , sjtuée à Mué, com-

mune d'Antoigné, comprenant une
chambre basse à cheminée , grenier
au-dessus, une boulangerie, deux
petites écuries en appentis, une
grange, un pressoir avec ses usten-
siles, un petit emplacement, une
petite écurie, une cour; le tout for-
mant un ensemble renfermé de murs,
joignant au levant une cour com-
mune, au midi la rue du village de

Mué; ensemble tous droits d'usage
et communauté à la cour indiquée;
une grange ouvrant sur ladite cour
commune et une écurie m appentis ,
joignant au levant el au couchant le
sieur Brochain ; et deux arcs vingt
centiares de terre, appelés l'Ouche-
de-Méron , en face la Croix, joignant
au levant le sieur Brochain et au
nord le même.
Sur la mise a prix de quatorze

cents francs, ci 1,400 fr.
Deuxième loi.

Un morceau de terre,
situé en Mauny, contenant
huit ares quatre-vingtscen-
tiares, joignant au levant
M. Chevalier, au couchant
un chemin.
Sur la mise à prix de

deux cent soixante francs,
ci 260 »

Troisième lot.
Un morceau de terre,

situé dans les Bouras, con-
tcnanlvingthuitares qua-
rante centiares, joignant
au midi M. Gobert el au
nord M. Louis Effray.
Sur la mise à prix de six

cents francs, ci 600 »
Quatrième lot.

Un morceau de terre,
situé à la Rimonerie, con-
tenant cinq ares cinquante
centiares , joignant au le-
vant M. Théodore Ecot, au
couchant l'allée du Mou-
lin.
Sur la mise à prix de

cent cinquante francs, ci. 150 »
Cinquième lot.

Un morceau de vigne,
situé dans les Fougères ,
contenant quatre ares qua-
rante centiares , joignant
au levant et au midi M.
Pierre Lacroix-Dezé.
Sur la mise 5 prix de

cent cinquante francs, ci. 150 »
Sixième lot.

Un morceau de vigne,
situé à la Casse-Bodet, con-
tenant deux ares vingt cen-
tiares , joignant au levant
un chemin, au midi M.
Jean Bichon.
Sur la mise à prix de

cinquante francs, ci 50 »
Septième lot.

Un morceau de vigne,
situé dans les Fougères,
contenant cinq ares cin-
quante centiares, joignant
au levant M. Ballu, au cou-
chant M. Nadeau.
Sur la mise à prix de

cent cinquante francs, ci. 150 »
Huitième lot.

Un morceau de vigne,
situé en Saintonnet, conte-
nant deux ares vingt cen-
tiares , joignant au nord et
au levant M. Chasgue.
Sur la mise à prix de

ciirquante francs, ci 50 »
Neuvième lot.

Un morceau de vigne,
situé au même lieu, conte-
nant trois ares trente cen-
tiares, joignant au cou-
chant M. Ballu, au midi
M. Chasgue.
Sur la mise à prix de

quatre-vingts francs, ci.. 80 »
Dixième lot.

Un morceau de vigne,
situé au Champ-Rousseau

A reporter. 2,890 .

Report. 2,890 »
ou la Grosse-Borne, joi-
guant au midi M. Jean
Chevalier, au couchant la
roule de Lernay.
Sur la mise à prix de

deux cents francs, ci 200 »
Onzièdjc lot.

Un morceau de terre ,
hitué à la Fuye, contenant
quatre ares quarante cen-
tiares. joignant au levant
Auguste Deshaies, au midi
M. Charpentier.
Sur la mise à prix de

quatre-vingts francs, ci.. 80 »
Douzième lot.

Un morceau de terre ,
situé au Roulon, contenant
quinze ares, joignaut au
couchant M. Moulin , au
midi le chemin d'Antoi-
gné.
Sur la mise à prix de

quatre cents francs, ci... 400 »
Treizième lot.

Un morceau de terre,
situé au même lieu , con-
tenant cinq ares soixante
centiares, joignant au midi
le morceau précédent, au
couchant M. Duveau.
Sur la mise à prix de

cent vingt francs , ci 120 »
Total des mises à prixl

trois mille six cent quatre-
vingt-dix francs, ci 3,090 »

S'adresser, pour les renseigne-
meuts :
1° A M- HACAULT, notaire à Mon-

treuil-Bellay, dépositaire du cahier
des charges ;

2° A M* BEAUBKPAIRE et à M" CHE-
DEAU , avoués à Saumur.
Dressé par l'avoué soussigné, à

Saumur, le neuf décembre mil huit
cent soixante quatorze,

BEAUREPAIRE.
Enregistré à Saumur le dix dé-

cembre mil huit cent soixante-qua-
torze , folio , case . Reçu un
franc quatre-vingt-huit centimes,
décimes cotcpris.
(620) Signé : L. PALUSTRE.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE PIERRE DOLIVET.

Les créanciers de la faillite du
sieur Pierre Dolivet, boucher, de-
meurant à Saint-Cyr-en-Bourg, sont
invités îi se ptésrnier en personne ou
par fondé de pouvoir, dûment enre-
gisiré . dans ie délai de vingt jours,
à M. Doussaii), commis-greffier au
tribunal civil de Saumur, demeurant
dite ville, syndic de la faillite, el à
lui remettre leurs litres accompagnés
d'un bordereau sur timbre, indi-
quant les sommes qui leur sont dues,
si mieux ils n'aiment en faire le dépôt
au greffe du tribunal de commerce
de Saumur.
La vériGcatlon des créances de

cette faillite aura lieu en la chambre
du conseil du tribunal de commerce,
le mercredi 30 décembre 1874, à
neuf heures du matin.

Le commis-greffier assermenté,
(621) L. BONNEAU.

UNE PROPRIÉTÉ
Située à BeauUeu,

Composée d'une maison d'habita-
tion , d'un jardin , cour, écurie, four,
pressoir, une grande cave, et de
66 ares de vignes.
S'adresser à M* MBHOUAS. (598)

Direction générale de VEnregistre-
ment, des Domaines et du Timbre.

VEWTE DES ISSUES
Provenant de la place de Saumur.

Le mercredi 23 décembre 1874, 5
une heure de l'après-midi, dans une
des salles de la Mairie de Saumur, il
sera procédé à la vente des issues
provenant des magasins de la place
de Saumur, comprenant environ :
1° Quatre-vingts quintaux de brai-

ses ;
2° Deux quintaux de balayures et

cendres de bois.
Ciiiq pour cent , payable au comp-

tant.
Saumur, le 7 décembre 1874.

Le Receveur des Domaines,
(622) L. PALUSTRE.

SE® -wji- JEE:
Pour la S' Jean prochaine,

Ui\'E MAisoi^ DE mmm
Près le chemin des courses,

Comprenant trois chambres, gre-
niers , cave, jardin de 10 ares et
serre.
S'adresser à M. HURTAULT fils,

propriétaire, (599)

PRÉSENTEMENT,

UNE MAISON
Bue de l'Echelle.

S'adresser au Directeur de I'P. ,
des Frères. (Sfi '
M« l e BLAYE, notaire à SAUL

« e u u e l e v e e t u ^ l ^ ;

^ a UqwWatlon de i^nie-.
p e i n t s de la maison NAYTHATII
LON étant terminée, lîs ^uei ;
marchandises restant en înagS
seron vendues avec un rabais conï

(573)

GLACES DE S'GOBAIN
DEPOT t 223, RUB SAINT-DENIS, PARIS

PETIT, A- M" TALON * G». FabfisiK d« MiroUtrit, Cadm tt Dmm.

NEVRALGIES (fadaie,.) MIGRALVES
.. OTALÇIES HAIX
DE DENTS « r . »

AVIS IMPORTANT : Cette Kan est d'une odeur «.4-
•nBarri«n«e,liladu cô•t•énmriéailaadiMe, MelleiBréotOabtolitnsalTues;sitaôstplairiecircpuarlatlioan i
l'état normal, et Ie> Doidrar* «««•«« * l'initut
m«aM ; eUe prévient aussi les crises d'KPttBPBiE et
les attaques d'APOPUEXiB, Il sera envojé franoo à
domicile, aux personnes gui en feraient la demande, des
circulaires contenant les appréciations d'un grand nombn
pdue c•oEnDstaEteCrinl'asraeMt dieauP*iiA•MiMmiAoCrdiEistnaisraiqudi,e cseonpvroendtu,ito.n)
LlB-raatnr • abolal ta maillaar Biaaa <a

Vienon en laissant chez les Dipo.ital»aa .i>é«i»u.
desflaconsdestinés i gméitr laMaaeaaikaïaB* «aa» la

— t'tam timple i Priï. «fr. — Flacon contenance »»i»>a • Prix, « o fr.
A Saumur, pharmacies Gabelin , rue d'Orléans; Chedevergne, rue

de la Tonnelle , et dans les principales pharmacies de F r a n c e et de
l'étranger. (215)

EMPRUNT A PRIMES DE LA VILLE DE MILAi
REMBOURSABLE MOYENNANT DES

GAINS "Je fi- 80,000, 70,000, 60,000, 50,000, 45,000,40,000, «le.

(Le moindre gain est de fr. 46)
d'un total de

26,950,000 LIRES ITALIENNES OH FRANCS DE FRANCE.

LE PROCHAIN TIRAGE AURA LIEU
liE 9 jrAlVVIER ISYS.

Une action pour ce tirage coûte fr. 5, six actions fr. 25, liÉÏ ê «c'®"®
fr. 50 el viitgt-sept actions fr. 100. . jon-
Le paiement des mises peut être adressé en timbres-poste, ju.q ^^

currencede fr. 50, au-dessus en billets de banque par lettre chargea,
mandais de poste iuterrialionaux , payables à Genève.
Chaque actionnaire recevra gratuitement la liste de tirage.
S'adresser directement à „ niinlirQ

L'AGENCE DE FONDS PDBUt^
A GENÈVE.

Listes de renseignements gratuits sur tous les Emprunts d Etats.
a».-S. On peut prendre connaissan<'e du prospe®*"'

au Bureau de ce journal.

Saumur, imprimerie de P. GODET. ^

LB UAIRB,


